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Si la météo de Steenwerck rivalise avec celle de la Riviéra
depuis plusieurs semaines et nous conduit vers une
somnolence estivale réparatrice, il nous faut cependant penser
à la prochaine rentrée où se succèderont plusieurs
manifestations d’importance :
Le Forum des associations dès le premier samedi de
septembre, la Ducasse de la Croix du Bac les 14 et 15 du
même mois, suivie du Quarantième anniversaire de TOTOR ,
prétexte à un rassemblement de 40 géants originaires des
Hauts de France et de Belgique le samedi 29 septembre, veille
de notre désormais célèbre et incontournable brocante qui
réunit près de 1000 exposants !

Un peu plus tard, de nombreuses cérémonies et
commémorations du centenaire de l’armistice de la première
guerre mondiale se dérouleront dans le village du 15 octobre au
1er décembre, dont le programme détaillé est joint au présent
journal et auxquelles je vous invite d’ores et déjà à participer
afin d’accomplir ce nécessaire « devoir de mémoire » envers
ceux qui ont donné leur vie lors de ce conflit particulièrement
dévastateur et meurtrier.
Pour donner à cet anniversaire toute l’ampleur qui convient, je
vous propose d’orner les fenêtres de votre habitation d’un
drapeau tricolore le jour du 11 novembre.

En outre, le tout début du dernier trimestre de 2018 verra le
démarrage du chantier d’extension du « Musée de la vie
rurale » pour lequel la consultation des entreprises est en cours.

Si l’été rime pour un grand nombre d’entre nous avec vacances
et repos, n’oublions pas ceux pour lesquels le travail bat son
plein en cette saison et je pense ici à toute la profession
agricole à qui je souhaite d’excellentes récoltes de céréales et
de pommes de terre malgré la sécheresse persistante.



Compte-rendu du conseil municipal du Mardi 19 Juin 2018

INFORMATIONS
MUNICIPALES

1 – Délibération arrêtant les enjeux, l’objectif, le périmètre d’intervention et le programme du projet du Site Moulin
Gouwy

Le Conseil Municipal,
Considérant la volonté de la Ville de Steenwerck de compléter sur son territoire une offre de logements qui soit adaptée
aux différents besoins des habitants, complétée par la création ou la requalification d’accès et voiries multimodales et
l’aménagement d’espaces publics structurants (espaces verts), dans un objectif de mixité sociale, d’attractivité, de
qualité du cadre de vie, et de respect de l’environnement,
Considérant la volonté de la Commune d’aménager le Site Moulin Gouwy et de confier l’opération à un aménageur par le
biais d’une concession d’aménagement avec transfert de risque,

Après en avoir délibéré, décide de confirmer l’intention de la Ville de Steenwerck d’engager la mise en œuvre du projet
du Site Moulin Gouwy sur la base des objectifs, du périmètre et du programme présentés au Conseil.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

2 – Choix de la procédure de concession d’aménagement pour le site du Moulin Gouwy

Le Conseil municipal,
Considérant le projet d’aménagement délibéré par la Commune de Steenwerck pour le site du Moulin Gouwy, prévoit de
conduire l’opération portant sur l’aménagement et la commercialisation des parcelles du site à vocation de logements
mixtes et d’équipements publics selon la procédure de concession et de transférer un risque au concessionnaire
aménageur ;

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des personnes présentes, décide d’autoriser Monsieur le Maire de la Commune
de Steenwerck à procéder à la sélection d’un aménageur dans le cadre d’une procédure de concession à risque pour le
concessionnaire.
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

3 – Constitution de la Commission spéciale pour la concession d’aménagement du site du Moulin Gouwy

Le Conseil municipal,
Considérant qu’une Commission spéciale doit être constituée en application de l’article R.300-9 du Code de l’urbanisme
qui dispose que « lorsque le concédant est une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales,
l'organe délibérant désigne en son sein à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne les membres
composant la commission chargée d'émettre un avis sur les propositions reçues »,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des personnes présentes, décide d’organiser la commission spéciale décrite à
l’article R.300-9 du code de l’Urbanisme de la manière suivante :

le nombre d’élus titulaires est fixé à 5. Le nombre d’élus suppléants est fixé à 3.

les membres de la commission spéciale de concession d’aménagement sont :

Délibération adaptée à l’unanimité par le Conseil municipal

Ces pages ne présentent qu’une synthèse des décisions prises en
Conseil municipal. L’intégralité des délibérations et votes de tous les
conseils municipaux depuis 2014 est disponible sur le site municipal à
l’adresse suivante : www.steenwerck.fr, rubrique seances du conseil.



4 – Appel à projets du SIECF « Maîtrise de la demande en énergie »

Le SIECF est un syndicat intercommunal exerçant deux compétences principales à savoir celle d’autorité organisatrice de la
distribution publique d’électricité et celle d’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz.

Monsieur le Maire expose au conseil municipal l’intérêt de réaliser des travaux de rénovation énergétique : changement de
chaudière de la Mairie (remplacement de la chaudière au fioul par une chaudière au gaz). Ces travaux ont vocation à réduire
la demande en énergie et/ou sont particulièrement vertueux en matière énergétique.

Monsieur le Maire précise que tout ou partie de ces travaux peut entrer dans le cadre de l’appel à projet lancé par le SIECF
au titre de la maîtrise de la demande en énergie.

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur le principe de ces travaux de rénovation énergétique.

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de prise en
charge au SIECF, dans le cadre de l’appel à projet « Maîtrise de la demande en énergie »,

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

5 – Admission en non-valeur de titres irrécouvrables – créances éteintes

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, par courrier en date du 06 mars 2018, Monsieur le Trésorier Principal de
Bailleul, a fait parvenir des états de produits irrécouvrables sollicitant des admissions en non-valeur. S‘agissant de créances
éteintes dans le cadre d’une procédure de surendettement, ces pertes sur créances seront comptabilisées en dépenses du
budget 2018.

Sur proposition de Monsieur le Trésorier Principal de Bailleul, le Conseil municipal, après en avoir délibéré décide de statuer
sur l'admission en non-valeur des titres de recettes présentés, pour un montant total de 8 025,00 €.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

6 – Décision modificative du Budget n° 1 – Exercice 2018

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'adopter la Décision modificative de crédits n°1 telle que présentée.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

7 – Modification du tableau des effectifs : créations et suppressions de postes

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Comité Technique Paritaire Intercommunal, saisi le 4 avril dernier, a
émis un avis favorable, lors de sa réunion du 12 juin dernier, sur la modification du tableau des effectifs présenté au Conseil.

Il propose donc au Conseil les fermetures et les créations des postes présentées.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

8 – Retrait du SIDEN-SIAN de la commune de Maing

Monsieur le Maire informe le conseil que la commune de Maing souhaite reprendre la compétence « eau potable et
industrielle » au SIDEN-SIAN qui lui avait été transféré en date du 7 Septembre 1950.

Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, décide d’accepter le retrait de la commune de Maing du SIDEN-SIAN.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

9 – Signature d’une convention de maitrise d’ouvrage déléguée avec le SIECF

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal le projet de travaux d’aménagements rue de Nieppe pour résoudre les
problèmes de sécurité sur la RD77, face au parking du complexe sportif et de la Maison Decanter, en lieu et place des
coussins berlinois qui avaient été installés pour réduire la vitesse des véhicules et sécuriser le passage des piétons.

Ces aménagements de sécurité consistent en la réfection de trottoirs, de voirie et d’assainissement, la création d’un
nouveau passage piéton, l’installation de deux feux tricolores, de mobilier urbain, d’aménagements paysagers et d’éclairage
public.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, s’agissant d’une route départementale, le Département du Nord a
transmis une convention pour autoriser la réalisation de ces travaux par la commune qui assure la maîtrise d’ouvrage et qui
finance la totalité de l’opération.



Le SIECF exerce la compétence en matière d’éclairage public et de feux tricolores dans la commune de Steenwerck.
Afin d’assurer la bonne gestion des deniers publics, il apparait opportun pour le chantier rue de Nieppe que le SIECF
délègue sa maîtrise d’ouvrage à la commune pour cette partie des travaux.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée
avec le SIECF pour les travaux d’éclairage public et de feux tricolores qui seront réalisés sur la RD 77, rue de Nieppe.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

10 – Renouvellement d’une convention relative à la mise à disposition d’un agent du Centre de gestion de la
Fonction publique territoriale du Nord pour une mission d’archivage

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la commune a décidé de confier une mission d’archivage au Centre
de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord comprenant notamment la prise en charge totale de l’intégralité du
fonds portant sur le tri, l’élimination, l’inventaire et l’indexation des archives communales, permettant un classement
rationnel conforme aux instructions en vigueur.

Cette convention de mise à disposition d’un archiviste itinérant, signée le 15 juillet 2015 et d’une durée de 3 ans, arrivera
à terme le 15 juillet 2018.

La mission de prise en charge du fonds d’archives communales n’étant pas achevée, un renouvellement de cette
convention est donc nécessaire.

Il est proposé au Conseil municipal d’accepter le renouvellement de la convention proposée par le Centre de gestion du
Nord en vue de lui confier une mission d’archivage selon les modalités et conditions financières reprises dans la
convention pour une durée de 3 ans à compter de sa signature.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

Tirage au sort des jurés criminels

Lors de sa séance du 19 juin, le Conseil Municipal a procédé au tirage au sort de neuf personnes de plus de 23 ans sur la
liste électorale. Ces personnes sont susceptibles d'être convoquées en 2019, de façon à composer un jury criminel d'un
procès en cour d'assises.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance du Conseil municipal à 21 heures 30.

1 – Acquisition amiable de terrains aux Consorts DERUYTER – parcelles E1122 et E1123 – Longue Ruelle

Monsieur le Maire expose au Conseil que les parcelles de terrain E1122 et E1123, sises Longue Ruelle et appartenant aux
Consorts DERYUTER, sont à vendre. Ces terrains sont situés à proximité du cimetière de Steenwerck.

En vue de la constitution de réserves foncières, il est proposé au Conseil municipal de procéder à l’acquisition amiable de
ces parcelles, d’une superficie totale de 1 767 m².

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’acquérir auprès des Consorts DERUYTER les parcelles
cadastrées E1122 d’une superficie de 870 m² et E1123 d’une superficie de 897 m² au prix de 170 000 €.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

2 – Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées de la CCFI du 19 juin
2018 – Compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondation

La Commission Locale d’évaluation des Charges Transférées (CLECT), qui a été constituée par délibération du Conseil de
Communauté en date du 14/04/2014, a pour rôle d’évaluer les transferts de compétences des communes à
l’intercommunalité (et inversement) qui serviront de base à la majoration ou à la minoration de l’attribution de
compensation.

Le Conseil municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, approuve le rapport rendu par la
CLECT en date du 19 juin 2018.
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance à 19 heures 45. 

Compte-rendu du conseil municipal du Mardi 10 Juillet 2018



Dates des prochains Journaux de Steenwerck

Pour nous transmettre vos articles et photos, utilisez l’adresse suivante : markmazieres@steenwerck.fr.

Si vous êtes peu familier avec l’usage de l’outil informatique, envoyez vos documents sous format Word,
nous nous chargerons de la mise en page.

N’hésitez pas à publier vos informations sur le site internet de la commune en envoyant vos documents à
cette même adresse mail.

N° Date	limite	 d’envoi	 des	articles Date	de	parution	 estimée

229 Lundi	 29	Octobre 2018 Lundi	 12	Novembre	2018

230 Lundi	 17	Décembre	2018 Lundi	 07	Janvier	2019

Etat civil

Les personnes ne souhaitant pas figurer sous notre rubrique Etat Civil doivent le faire savoir en Mairie, que ceci les concerne 
personnellement ou concerne un parent.

NAISSANCES

ROUSSEL Noah, né à Armentières le 3 juillet 2018

TRAISNEL BLAZART Eliott, né à Armentières le 9 juillet 2018

FERNEZ Raphaël, né à Armentières le 10 juillet 2018 

MARTIN WEYNE Judith, née à Lille le 12 juillet 2018

FAES Margaux, née à Armentières le 15 juillet 2018

DECES

BRAME Claude à Steenwerck (82 ans)

CORDONNIER Paul à Steenwerck (87 ans)

LAMOOT François à Steenwerck (62 ans)

MARIAGES

LEMAIRE Florent et LE DEIST Maud le 26 mai 2018

WASSA Akenine et LACANTE Amandine le 2 juin 2018

MOREL Guillaume et DRODE Sabrina le 9 juin 2018

ROETYNCK Mickaël et LIEBART-GARNOTEL Marina le 16 juin 2018

CORBEIL Jonathan et HENNART Caroline le 23 juin 2018

ROLLET Pierre et SOLER Sandra le 21 juillet 2018

MULIER Matthieu et GUYOT Déborah le 21 juillet 2018



Le samedi 26 mai, la municipalité a reçu les mamans ayant eu un bébé dans l’année ainsi que les nouveaux
arrivants dans la commune.

C’est avec la participation de l’harmonie et des pompiers que nous nous sommes retrouvés dans la cour de
l’école du Tilleul à la Croix du Bac, sous un soleil radieux.

Joël Devos, Maire de Steenwerck, et Catherine Duplouy, adjointe, ont d’abord souhaité la bienvenue aux
nouveaux arrivants et aux bébés.
Ils ont ensuite mis en valeur les richesses de notre commune ; ils ont aussi souligné l'importance de la natalité
qui participe à la vitalité de notre village.

Les membres du conseil ont eu le plaisir d'offrir aux nouveaux arrivants un panier garni ; à chaque bébé un
petit livre et aux mamans une composition florale.

Ce fut aussi l’occasion de mettre à l’honneur Madame Hoornaert et de lui remettre la médaille de la famille,
distinction honorifique décernée aux mères de famille qui élèvent ou ont élevé au moins 4 enfants.

Cette cérémonie, placée sous le signe de la bonne humeur s'est achevée par le traditionnel verre de l'amitié.

Cérémonie de la fête des Mères et des nouveaux arrivants



Le second aménagement était la sécurisation du passage piéton reliant le parking du stade à la maison
Decanter et à la salle des sports « Maurice Declercq ». Ce passage piéton étant sans doute le plus fréquenté
de la commune, situé de plus sur une voie très passante, le choix a été fait d’opter pour des feux
« récompense ».Le principe de ce nouveau modèle de feux est que l’automobiliste qui respecte la vitesse
limitée dans cette zone à 30 km/h, se voit « récompenser » par un feu vert à l’approche du passage piéton.

A l’inverse, le non respect de la vitesse entraine un maintien du feu au rouge pendant quelques secondes de
manière à casser la vitesse.

Dans le cadre de sa politique de sécurisation des voiries
communales, la municipalité a procédé récemment à deux
nouveaux aménagements de sécurité.

Le premier a consisté à organiser la placette se situant au cœur
du lotissement de l’Arborétum.

Un tracé au sol et des balises de sécurité ont permis d’optimiser
le stationnement et de réaliser une chicane qui a pour effet de
ralentir la circulation.

Bien évidemment, les piétons restent prioritaires et s’ils actionnent
le bouton de commande, le feu reste au rouge le temps de la
traversée du passage protégé.

Ce nouveau dispositif s’avérant efficace, une étude a été lancée
pour l’installer également à la Croix du Bac, le long du CD 122, le
plus rapidement possible.

Aménagements de sécurité

Michel Lalande, préfet de la région Hauts-de-France, préfet du Nord, a décidé de placer le département du Nord 
en situation de vigilance. Son objectif : alerter sur la sensibilité de la ressource en eau et inviter les usagers 
(particuliers, industriels, agriculteurs, collectivités) à une utilisation économe de l’eau.

En effet, le département du Nord a connu en 2017 un déficit pluviométrique important ayant conduit à la prise 
d’un arrêté limitant certains usages de l’eau dans le département. L’hiver 2017-2018 n’a pas été suffisamment 
pluvieux sur l’ensemble du département pour permettre une recharge des nappes phréatiques suffisante et 
homogène, tant le déficit accumulé en 2017 a été important. La très faible pluviométrie des mois de mai et juin 
est venue accentuer cette situation.

En situation de vigilance, il est essentiel d’adopter des mesures volontaristes et de développer des attitudes 
citoyennes vis-à-vis de la ressource en eau, afin d’éviter l’aggravation de la situation et de préserver les usages 
prioritaires et les écosystèmes aquatiques.

Il est ainsi demandé à tous d’adopter les bons réflexes pour une gestion économe de l’eau, que ce soit à partir 
des prélèvements dans les cours d’eau, les nappes ou à partir des réseaux publics de distribution. Les 
particuliers doivent notamment faire preuve de civisme pour réduire leur consommation d’eau et supprimer tout 
gaspillage afin de ne pas porter atteinte à la ressource en eau, patrimoine commun et bien précieux. Le niveau 
des nappes souterraines modérément bas ne pose pas, à court terme, de problème pour l’alimentation en eau 
potable mais la tendance est à la baisse. Les évènements pluvieux ou orageux ponctuels ne sont pas de nature à 
améliorer durablement la situation. Par ailleurs, les débits des cours d’eau sont en forte diminution mais restent 
au-dessus des seuils de référence. 

Préfecture du Nord : appel à économiser l’eau dans le département
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SAMEDI 1er septembre de 13h à 17h
point info et accueil à la salle des sports 

sous forme de parcours dans steenwerck
 salle des sports, salle omnisports, médiathèques, hangar Dutrie, salle du rythme,

musée, terrain de foot, maison Decanter, école d'art et terrains de tennis.



Les	associations	steenwerckoises vous	invitent	à	les	rencontrer	:

À la maison Decanter : Harmonie municipale 
et école de musique

À  la médiathèque du Bourg : 
Médiathèque

À  la médiathèque de la Croix 
du Bac : Médiathèque

À la salle des sports : Géants Totor et Irène, 
Allo Ass’Mat, Collectif d’agriculteurs, Stk en 
short, Don du sang, Téléthon, Familles rurales, 
Not So Bad, les 100 km, Rock à Steenwerck

A la salle omnisports Maurice Declercq : 
Judo Club, Taï Jitsu, Basket club

Sur le site Dutrie : Archers steenwerckois,
Pétanque de Steenwerck

Au musée de la vie rurale : musée, Contes à tous 
vents, Steenwerck Nature Environnement

À la salle du rythme : Atelier Danse, Ecole 
d’Art, Fitness, L’endroit du Décor 

Sur le terrain synthétique : 
Jeunesse sportive steenwerckoise

Sur les cours extérieurs : 
Tennis club



steenwerck

Maternelle
Les 4 éléments

Primaire 
les jeux sont faits

ALSH Juillet 2018 

Point
èJ

- Sortie à l’école des champs de Saint Sylvestre cappel

- Sortie au moulin à Farine de Villeneuve d’Ascq

- Forum des Sciences à Villeneuve d’Ascq

- Sortie au Centre d’incendie et de Secours de Bailleul
- Umiak - Slack - Accro branche à la Citadelle de Lille - Ferme Galamé  à Loon Plage

- Boeschepe Express - Bagatelle à Merlimont

- Walibi
- Tir à la Carabine 
- Rando Vélo 

- E-sport
- Boom
- J-TEP
- Camping Itinérant
- Koh lanta 
- Paint Warrior

SCOLAIRE
JEUNESSE



Ecole Saint-Joseph 10, rue du stade 59181 STEENWERCK  � 03.28.49.95.92  � ecole.saint-joseph@wanadoo.fr 

 

 

 

 

La kermesse L’année scolaire s’est terminée par la traditionnelle fête de l’école. 
Afin de conclure une année riche en sorties et voyages, nous avons choisi comme fil conducteur 

une libre adaptation de  l’œuvre de Jules Verne « Le tour du monde en 80 jours »... 

 

          

 

 

 

 

 

 

Tous les élèves de l’école ont participé aux rencontres sportives UGSEL. Durant ces journées, 

les enfants ont pu se « confronter » à d’autres écoles : olympiades, jeux collectifs, athlétisme et 

basket étaient au programme. Ici en photo, les élèves de maternelle lors des Olympuces… 

 

Inscriptions pour l’année 2018-2019 
Si votre enfant est né en 2016, pensez à l’inscrire dès maintenant  

en contactant M.Lagache, le chef d’établissement au 06.74.97.04.49. 
Plusieurs dates de rentrée en TPS sont possibles selon la propreté de l’enfant. 

Possibilité de rentrer tout au long de l’année après chaque période de vacances.  



ET

SAMEDI 1er SEPTEMBRE 

Forum des associations de Steenwerck

AVEC PRESENTATION DE L’ASSOCIATION, DEMONSTRATIONS ……

Tous les lundis de 20 h à 22 h à partir du 17 septembre à la maison du temps libre à la Croix du Bac 

ROCK A STEENWERCK

Renseignements : 07-69-71-43-27 ou 06-87-12-49-81

INFOS DES
ASSOCIATIONS

 

Tu aimes courir ? Nous aussi...   
Vite, lentement, tranquillement, longtemps ? 

Tu aimes sillonner les belles routes de campagne de 
notre village ? Nous aussi... 

Alors, Rejoins-nous ! 
 

Pour en savoir plus ou t’inscrire à l’asso Steenwerck en short,  
RDV sur la page Facebook Steenwerck en Short 

Steenwerck en short  
te permet de pra:quer la course à 
pied selon tes envies, ta forme et 
tes capacités… dans la bonne  
humeur, l’entre-aide et le partage. 



 

 

STEENWERCK 

 20, 30 et 50 Km de VTT  
6, 10 et 15 Km de marche  
Ravito sur les  parcours   

 soupe à l’oignon à l’arrivée  

Dimanche  4 novembre 2018 

Point 
nettoyage 

vélo 

4ème édition 
Brevets VTT  
et pédestre 

Inscriptions 
Salle des sports 

Grand’ place 
À partir de 8h00 

VTT : 4€ 
Marche : 3€ 

L’Automnale 

IPNS 



TENNIS CLUB DE STEENWERCK

Des nouvelles du 10ème tournoi open

Cette année encore, le tournoi open a rencontré un grand

succès et donné lieu à de belles rencontres.

Durant un mois de juin très ensoleillé, plus de 60 joueurs

venant de différents clubs de la région se sont affrontés

jusqu'aux finales du dimanche 01 juillet.

Il est à noter que pour la première fois un joueur de Béthune

(Chatelet David) a réussi a remporter la finale +35 dimanche

matin et la finale simple messieurs l'après midi.

Notre entraîneur David Legrand a gagné le tournoi en +45 ans. 

Voici les résultats du tournoi:

          Finale simple messieurs 

 Chatelet David - Becue Baptiste :  6/4  3/6  6/2

         Finale dames : 

Do Casal Océane – Dewilde Stéfanie : 6/2 6/2      

         Finale + 35 messieurs : 

Chatelet David - Ooghe Michael : 6/4  6/2

         Finale + 45 messieurs : 

Legrand David - Fache Christophe : 6/1  6/4

Inscription pour la saison 2018-2019

Une permanence pour les inscriptions aux cours de tennis se tiendra 

le Samedi 01 septembre lors de l'après midi des associations

au chalet des terrains extérieurs.

Pour tout renseignement     : 

par courriel :  tcsteenwerck@gmail.com

site internet : http://tcsteenwerck.free.fr/

Chatelet D. - Becue B.

Chatelet D. - Ooghe M.



BCS NEWS 

août 2018 

Une rentrée chargée pour le BCS !

On pense déjà à la rentrée sportive au BCS avec plusieurs événements prévus  
en septembre, on fait le point avec vous !

Vous pourrez vous essayer au basket au forum des associations 

C’est le samedi 1er septembre et c’est à la salle 
Maurice Declercq que  ça se passe ! L’occasion 
pour petits et grands de découvrir le basket avec des 
démonstrations de jeu, notre club, de s’inscrire ...

Parlez du basket à Steenwerck autour de vous, on 
vous attend avec impatience pour vous transmettre 
notre passion ! Le basket à Steenwerck, c’est dès 4 
ans et jusque là où l’amour du ballon orange vous 
portera. Plus d’infos : bcsteenwerck@orange.fr

Le désormais traditionnel barbecue de la brocante de septembre

Nos bénévoles vous dévoilent leurs talents de cuiseurs de saucisses et de merguez le temps 
d’une journée sur la brocante de Steenwerck le dimanche 30 septembre. Passez y faire un 
tour, c’est bon pour les finances de votre club préféré. Buvette et restauration dès le café 
du matin !

Journée basket et matchs de gala les 8 et 9 septembre

Comme l’année dernière, le BCS fête la reprise 
de la saison de basket par un week-end complet 
de basket, les samedi 8 et dimanche 9 septembre 
prochains. Au programme le samedi, dès 10h30 : 
mini-poussins, benjamines, minimes filles, benjamins 
1 et 2, seniors garçons 1 et match de gala masculin 
entre Hazebrouck Coeur de Flandre (N3) et Grande-
Synthe (N3) à 20h00. Le lendemain, dès 9h30 : 
minimes garçons, seniors garçons 2, cadets, seniors 
filles, et à 17h00 match de gala féminin opposant 
l’ESBVA Villeneuve d’Ascq (N2) et Gravelines (N2).

Retrouvez-nous via notre Facebook BCSTEENWERCK ou notre site internet www.bcsteenwerck.wix.com

©
 F

re
d

d
y 

V
a

nt
or

re
©

 A
m

él
ie

 M
ou

q
ue



Pour connaitre les dernières actualités du club, suivez-nous sur notre page Facebook JS Steenwerck 

JEUNESSE SPORTIVE 
STEENWERCKOISE 

 

 

 

 

La France sur le toit du monde 
N’en déplaise à nos voisins belges, ce sont bien nous les champions du monde de 
Football ! En effet, notre équipe de France a brillé à cette coupe du monde en Russie 
pour terminer en apothéose avec une finale exceptionnelle remportée 4 à 2 contre 
la Croatie. Cette compétition a fédéré tous les français, hommes, femmes, jeunes, 
vieux, pauvres, riches, et toutes les barrières sociales sont ainsi tombées et tous les 
français ont soutenu notre belle équipe nationale.  C’est là que réside la magie du 
sport quand il devient un vecteur social tant au niveau professionnel qu’amateur. 
A Steenwerck, pour préparer les champions de demain, nous accueillons tous les 
enfants et adultes voulant pratiquer un football de qualité dans une ambiance 
festive. Les séances d’entrainements et les matchs sont ouverts aux filles comme 
aux garçons dès l’âge de 4 ans ! Ceux-ci s’effectueront au sein de la catégorie 
respectant l’année de naissance et sous la directive de nos éducateurs diplômés. 

 
Le groupe Seniors a repris 
Depuis quelques semaines, les seniors du club ont repris le chemin de l’entrainement sous la houlette d’un nouveau 
coach issu du club : Olivier Kesteloot. Il sera épaulé dans sa tâche par son entraineur adjoint Michael Tancrez. 
L’ambition des entraineurs reste la même que l’année dernière, à savoir intégrer à l’effectif des joueurs jeunes afin de 
dynamiser et de pérenniser le groupe.  

Côté sportif, les seniors A, qui défendront les couleurs du club en D2 (Excellence), ont hérité d’un groupe plutôt 
clément et reprendront la compétition le dimanche 26 août avec la réception de l’US Phalempin pour le compte du 1er 
tour de la Coupe de France. L’équipe B, qui a obtenu le droit d’accéder à l’échelon supérieur (D3), a eu un tirage plus 
délicat et devra se montrer solidaire face à de nombreuses équipes premières. 

 La JSS participe au forum des associations le 1er septembre ! 
Le club réitère ses Portes Ouvertes pour tous les enfants n’ayant jamais pratiqué 
le football ou évoluant dans un autre club et qui souhaitent nous rejoindre. 

Celles-ci s’effectueront, en partenariat avec la municipalité de la commune, le 
samedi 1er septembre à partir de 14h sur notre terrain synthétique. Ainsi, nous 
proposerons un entrainement ouvert et accessible à tous pour se familiariser avec 
quelques fondamentaux de notre sport favori. 
 
Nouveauté : Le club lance une équipe féminine et nous sommes à la recherche des joueuses pour compléter nos rangs.  

Si vous souhaitez aider le club en devenant dirigeant ou éducateur, n’hésitez pas à prendre contact avec nous !  

SAISON 2019 2018 
AOUT 

Pierre, licencié au club, avec Kanté 
au lendemain de la ½ finale 



A l’initiative de l’association paroissiale, symbolisant l’origine
et l’histoire du hameau de la Croix du Bac, très
prochainement un calvaire sera érigé au niveau du parvis.

En présence des officiels celui-ci sera béni le dimanche 16
septembre à 10 heures 30.

L’Amicale remercie les 74 donneurs qui se sont présentés à la journée du 8 Juillet

L’Amicale donne rendez-vous le dimanche 2 Septembre de 8 h à 12 h 30 salle St Joseph pour notre
prochaine journée du don du sang .

Venez nombreux parce que les maladies ne prennent pas de vacances !!!
Face à des perspectives inquiétantes en terme d’approvisionnements pour les prochaines semaines
, L’E F S lance à compter du 17 Juillet , un appel d’urgence .

Les donneurs sont invités à ce déplacer massivement !!!

Nous comptons sur vous , n’oubliez pas de répondre à cet appel Merci

Le président Mr Vantorre André

Les inscriptions pour la saison 2018/2019 se feront à partir du 1er septembre aux lieux et heures
d’entrainement suivants :

Salle Dutrie :

Ø Le mercredi : de 9 heures à 11 heures 30
Ø Le vendredi : de 18 heures à 19 heures 30
Ø Le samedi : de 9 heures à à 11 heures 30
Ø Le dimanche : de 9 heures à 11 heures 30

Les enfants sont admis à partir de l'âge de 8 ans.
2 séances d’initiation gratuites sont possibles avant toute inscription.
L’inscription est fixée à 40 euros, assurance comprise.
Certificat médical obligatoire de non contre indication à la pratique du tir à l’arc.
Pour toute informations complémentaires, vous pouvez contacter :
Roger Charles : 03.28.49.98.95
Jacques Labalette : 03.28.49.97.74 ( jacques.labalette0432@orange.fr)

Les archers participeront au forum des associations le 1er septembre de 13 heures à 17 heures salle Dutrie
pour une découverte et animation.

Ils seront également présents à la ducasse de la Croix du Bac le dimanche 16 septembre à partie de 10
heures 30.

Bénédiction du calvaire de la Croix du Bac

Amicale pour le Don du Sang

Club des Archers steenwerckois



ASSOCIATION YOGA & BIEN-ETRE

FICHE D’INSCRIPTION saison 2018/2019

LA SAISON DEMARRE MARDI 4 SEPTEMBRE pour le YOGA et VENDREDI 7 SEPTEMBRE 
pour la gymnastique douce

NOM ET PRENOM :

ADRESSE :

NUMERO DE TELEPHONE :

ADRESSE INTERNET :

S’INSCRIT AU (X) COURS de :     (rayer la mention inutile)

v YOGA le MARDI de 9H A  10H15 (salle omnisports Maurice Declercq)

v GYM DOUCE (Pilate senior) le VENDREDI de 10H15  A  11H15 (salle du rythme, rue du Mortier)

SIGNATURE :

Documents à fournir :

• Fiche d’inscription ci-dessus dûment remplie

• Obligatoirement  un certificat  MEDICAL dès la première séance avec mention de (des) 
l’activité (s) autorisée (s) et de la durée de sa validité

• 2 enveloppes timbrées à vos nom et adresse

• La cotisation annuelle (payable par chèque de préférence) est fixée à 60 euros par activité ou 
110 euros pour les deux.

• Il est possible de s’inscrire par trimestre (il s’agit de trimestre scolaire et non civil), dans ce cas, 
la cotisation est fixée à 25 euros par activité.

Le bureau : MM COLLERIE A., MARMET MP., SAVART B.



	

Planning	des	cours	

Lundi	19h00	-	20h00	:	Cardio	/	Abdos-Fessiers	avec	Arnaud	

Mardi	19h30	-	20h30:	Chorégraphie	sportive	et	rythmée	avec	Agathe	

Mercredi	19h30	-	20h45	:	Renforcement	Musculaire	-	Piloxing	avec	Dorothée	

Jeudi	19h00	-	20h00	:	Remise	en	forme	avec	Arnaud-Agathe	

La	cotisation	annuelle	est	de	105.00	Euros	pour	les	Steenwerckoises	et	115.00	Euros	pour	les	Extérieures.	

ATTENTION		
Le	règlement	et	le	certificat	médical	sont	obligatoires	DES	LE	1ER	COURS	

Une	permanence	sera	assurée	15	mns	avant	chaque	cours	pendant	tout	le	mois	de	septembre.	
Renseignements	et	inscriptions	possibles	lors	du	Forum	des	Associations	samedi	1er	septembre	13h00-17h00	Salle	du	Rythme	

	
Pour	les	inscriptions,	il	est	obligatoire	d’apporter	:	
-	La	fiche	d’inscription	remplie	
-	1	certificat	médical			
-	Le	règlement	(facilités	de	paiement)	
	 	 	 	 	 	

FICHE	D’INSCRIPTION	2018/2019	

Nom	:	 	 	 	 	 Prénom	:	

Adresse	:	

Date	de	naissance	:	

Mail	:																																																											Téléphone	Portable	:	

Nom	et	coordonnées	de	la	personne	à	prévenir	en	cas	de	problème	:	

Documents	à	joindre	:	

-	Certificat	médical		

-	1	enveloppe	timbrée	et	libellée	à	votre	nom	et	adresse	

-	Règlement	de	la	cotisation	(facilités	de	paiement)	:	105	€	pour	les	Steenwerckoises	et	115	€	pour	les	extérieures.	

PS	:	Quand	le	temps	le	permet,	les	cours	du	mercredi	peuvent	se	dérouler	en	extérieur.	
	

«	L’association	décline	toute	responsabilité	en	cas	de	problèmes	de	santé	liés	à	la	pratique	du	fitness	»	
	

Le																																								Signature	

	

Les	 membres	 de	 l’association	 du	 FITNESS	 vous	 invitent	 à	 les	 rejoindre	 dès	 le	 lundi	 10	
septembre.	 Découvrez	 et	 appréciez	 des	 cours	 variés	 dans	 une	 ambiance	 rythmée!	
Dorothée,	Agathe	et	Arnaud	animeront	vos	soirées	!	

Pour	tout	renseignement	vous	pouvez	contacter	:	

Delphine	Blanpain	-	06.11.28.83.38	
Carole	Delbecq	-	06.27.62.02.28	



JUDO CLUB STEENWERCKOIS 
 

 

  
 
 
 
Les membres du bureau                                                       
   
Président : Mr CHAVATTE 
Professeur :  Mr ROUSSEL Didier                                                     
C.F.E.B :  Melle D’HERT Laure            
Assistant club :                   Mr CHAVATTE Samuël   

 
Horaires 
MERCREDI    16h30 à 17h30   Eveil judo     (4 et 5 ans)                 
MERCREDI    17h30 à 18h30 Enfants   (6 à 9 ans)      
MERCREDI    18h30 à 19h30  Ados, compétition  (10 à 14 ans) 
 
VENDREDI    18h30 à 19h30 Enfants et ados compétition (6 à 14 ans) 
VENDREDI    19h30 à 21h00 Adultes (14 ans et plus)      

 
Tarifs 
Cotisation annuelle : à partir de 84 € 
Licence F. F. J. D. A. : 38 €  
Possibilité de paiement en plusieurs fois, chèques ANCV et coupons SPORT acceptés 
 
 

Certificat médical à faire parvenir dès l’inscription et mentionnant 
la  « non contre-indication à la pratique du judo en compétition » 

 
2 essais possibles avant l’inscription sur présentation obligatoire d’un certificat médical 
Permanence d’inscriptions le samedi 1er septembre de 13h00 à 17h00 lors du forum des 
associations 
Reprise des cours le mercredi 12 septembre 

 
Contact 

Mr CHAVATTE  au 06/73/18/22/21 le soir ou par mail : sam-laure@orange.fr 
  

Teddy Riner, champion olympique 

  

Deviens toi aussi un grand 
champion ! Viens faire du 
judo ! 
 

 

 

 



CONCERT CENTENAIRE 14-18 
 
 Le VENDREDI 09 NOVEMBRE 2018 aura lieu, en la salle des sports de Steenwerck, un 
concert pour le 100ème anniversaire de la fin de la Grande Guerre. 
 Cet événement, qui débutera dès 20 heures, verra les harmonies de Steenwerck  
et de Santes, respectivement dirigées par Messieurs Eric LOCQUET et Michel NOWAK, unies 
pour interpréter des œuvres de l'époque, de différentes nationalités et de styles variés (marches, 
musique classique, chansons, danses...). 
 Les enfants des écoles primaires de Steenwerck et de la Croix du Bac se joindront aux 150 
musiciens pour chanter deux pièces du répertoire. 
  

ECOLE DE MUSIQUE 
INSCRIPTIONS 2018/2019 

 
Les réinscriptions et nouvelles inscriptions  

à l'école de musique auront lieu :  
MERCREDI 12 SEPTEMBRE (14h-18h)  

SAMEDI 15 SEPTEMBRE (09h-13h)  
au 1er étage de la « Maison Decanter » rue de Nieppe. 

 

Les disciplines enseignées :      
• Formation musicale (à partir de 6 ans)  
• Formation instrumentale :     

Flûte, hautbois, clarinette, saxophone, trompette, cor,  
trombone, baryton, tuba, percussions.    

• Musique d’ensemble :      
Classe d’orchestre et petits ensembles.    

 
Pour tout renseignement : Par mail : ecolemusique.steenwerck1812@outlook.fr 



Le 13 juin dernier, les ateliers ont laissé place à la restitution
où chaque enfant a joué un rôle... son rôle, merveilleux  moment
partagé avec le public. C’est ainsi que le rideau s’est fermé sur
la saison 2017-2018. 
Aujourd’hui, la lumière éclaire la saison 2018-2019 et le rideau
s’ouvre à nouveau sur les inscriptions aux ...

1er septembre
Salle du théâtre, rue du mortier

Les ateliers théâtre sont ouverts à tous,

enfants et adultes

veuillez nous contacter par:

mail:lendroitdudecorcie@gmail.com

téléphone au 03 28 49 19 08

ou venez nous rencontrer

aux portes ouvertes

Programme:

13h Ouverture des portes

Accueil 

14h Réunion de présentation de 

l’association aux personnes 

intéressées: parents, futurs 

adhérents etc… puis,

projection des photos 2017-2018

17h Fin de l’animation

Restitu
tion de

fin d’année

AAteliers Théâtre

Pour recevoir le bulletin d’inscription,

Inscriptions
Inscriptions

Portes ouvertesPortes ouvertes



 

 ASSOCIATION  

Pour tout  renseignement  
et  pour  recevoi r  

le  dossier  d ’ inscr ip t ion :  
06 10 49 77 70 

ou 
ateliers.arts.steenwerck@orange.fr   

Dessin, peinture, techniques mixtes 
pratiques ouvertes et diversifiées 

Ouverture culturelle sur l’Art 

Les cours pour enfants 
(à partir de 7 ans) et ados 

reprendront le  
mercredi 5 septembre  

 
► Deux séances le mercredi après-midi 

    14h00-15h30  et  16h00-17h30 
► Une séance le samedi matin 

    10h00-11h30 
 
 

dans la salle de l’école d’arts 
Rue du Mortier 

(ancienne école) 

Et …. OUVERTURE cette année 

d’un 4ème cours : 

LE MERCREDI Matin 10h00-11h30 





GEANTS DE STEENWERCK

Chers amis steenwerckois,

mon anniversaire arrive à grands pas!  39 de mes amis géants ont  répondu présents ainsi  que 8
groupes de musique. J'ai hâte de les voir tous défiler!

Pour le bon déroulement de la parade, mon équipe aura besoin de bénévoles pour être signaleur,
accompagnateur de groupe, pour la distribution des paniers repas...
Si vous êtes disponible, merci de contacter:
Michaël Decherf au 06.25.46.32.87 ou totoretirene@gmail.com ou encore sur Facebook.

De plus, nous tenons à vous prévenir que dès le début d'après midi le 29 septembre 2018, certaines
rues seront interdites de circulation et de stationnement. Vous serez prévenus quelques jours avant
par un arrêté municipal. Ci-dessous un plan du centre avec les rues où défileront les géants.
Le montage des géants est prévu dès 16h dans la rue neuve, le cortège débutera devant le musée de
la vie rurale à 18h.

Veuillez nous excuser pour la gène occasionnée.
          Totor – Votre géant



 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
     !!   AUCUNE PLACE NE SERA VENDUE AVANT LES PERMANENCES !! 
 
 

  
 
Nouvelles dispositions  
 
Les riverains :(emplacement devant sa porte) 
  
Le  mardi 11 septembre 2018 
   vendredi 14 septembre 2018  
         
 

 
 

 
 

 
Les non riverains : 
 
Le samedi 15 septembre 2018 : de 14h à 17h 
 
 
 
 
 
   
   
   
                                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sont considérées comme non riveraines les personnes 
habitants Steenwerck et réservant un emplacement 
dans la zone concernée par la brocante 
 
 
 
 
 
 
 
 
                     
  
          
 
                                                              
 
 
 
 
 

RESERVATIONS – EMPLACEMENTS 
 

Pour les STEENWERCKOIS 
(uniquement) 

62ème JOURNEE STOP 
Dimanche 30 septembre 2018 
BROCANTE : 
 
Horaire : de 6h à 18h - Tarif : 6,50 € les 4 mètres 
Vente des emplacements : Maison Leplus 
                                                                         (à côté de la Mairie ) 
 

AVIS AUX RIVERAINS 
 

Aucun emplacement non riverain ne sera mis en vente lors de ces permanences 
Les emplacements étant de 4m, les riverains désirant occuper la totalité de la longueur de leur 
façade devront s’acquitter d’autant d’emplacements concernés. 
Si vous prenez un emplacement qui n’est pas devant chez vous, veuillez fournir l’autorisation du 
riverain concerné (modèle joint sur l’attestation) 

Pour TOUS 
 

          &     Le samedi 15 septembre 2018 : de 9h à 12h 

Vente des emplacements restants 
 
Le samedi 22 septembre 2018 : De 10h à 12h et de 14h à 17h 
 
Le dimanche 23 septembre 2018 : De 10h à 12h 

 
En raison de l’importance de la Journée Stop, nous sommes dans l’obligation de barrer certaines rues aux véhicules à 
moteur. Nous vous demandons de prévoir le stationnement de vos véhicules en dehors de cette zone pour 
éviter d’être bloqué le dimanche matin. 
L’année passée, certains riverains avaient oublié de déplacer leur voiture, il a été désagréable pour les organisateurs 
de faire face au mécontentement des brocanteurs et d’aller dans la plupart des cas, réveiller l’habitant. Nous vous 
remercions vivement de votre collaboration 

De 18h30 à 20h00 

Site : brocantedesteenwerck.fr 
� : brocantedesteenwerck@orange.fr 
 





Association Marché de Noël de Steenwerck 
Organisation de la brocante de Septembre 

SIRET 53236355300019 

 
Place du Général de Gaulle – Mairie – 59181 STEENWERCK 

Site : brocantedesteenwerck.fr 
� : brocantedesteenwerck@orange.fr 

 
 

ATTESTATION 
Brocante du Dimanche 30 septembre 2018 à STEENWERCK 

Inscription au Vide Grenier 
 

Je soussigné(e), 
 
Nom :………………………………………………………..…Prénom :…………………………………... 

Né(e) le :………………………………………………………À :……………………………………….. 

Département :………………………………………………………………………………………………... 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal :………………………………………………....Ville :………………………………………. 

Téléphone :…………………………………………………...Email :……………………………………... 

Titulaire de la pièce d’identité N° :……………………………………………………………………….. 

Délivrée le :…………………………………………………...par :………………………………………... 

N° immatriculation de mon véhicule :…………………………………………………………………... 

Déclare sur l’honneur : 
• Ne pas être commerçant(e) 
• Ne vendre que des objets personnels et usagés (article L 310-2 du code du commerce) 
• Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article 

R321-9 du code pénal) 
 
Fait à ………………………………………… 
Le ……………………………………………. Signature : 
 
 
Ci-joint le règlement de ………………€ pour l’(les) emplacement(s) 1 
n°…………………………………………….. 
D’une longueur de……………………..mètres. 
 
(1) Ce coût correspond aux frais administratifs et d'organisation. De ce fait et quelle qu'en soit la raison, 
personnelle ou externe (mauvaises conditions climatiques par exemple), il ne sera procédé à aucun 
remboursement. 

 
Afin de valider dans nos registres votre réservation, conformément à l’Article R321-9 du code pénal, 
l’attestation devra être remise OBLIGATOIREMENT  lors de votre inscription à la maison Leplus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Pensez à relever le numéro de l’emplacement souhaité. 
 

• Afin d’éviter les files d’attentes et de procéder plus rapidement à la vente 
des emplacements, il vous sera demandé de compléter au préalable 
l’attestation ci-dessus. 







 FÊTE DE LA PAILLE DE 15H À19h  
 Battage du blé au fléau , à la bogueuse et à la batteuse. Atelier paille et  
confection de paniers.  Animation musicale par la Piposa. 
Entrée gratuite 

CONCERT CHANSON FRANCAISE à 20h30 
Dominique BOS : « Chansons drôles, mais pas trop. » 
8€   réservations au 03 28 50 33 80 

 

www.musee-steenwerck.com 

JOURNEES DU PATRIMOINE 
le samedi de 14h à 18h et le dimanche de 15h à 19h. 
Découvrez des objets insolites dans 10 valises. 
Gratuit les 2 jours 

FÊTE DE LA CONFITURE DE 14H à 19H 
Exposition-vente de confitures concours de la meilleure confiture (réservé aux 
particuliers) quizz dans le musée et atelier gelée de pommes. 
ENTREE GRATUITE  

 

BIVOUAC  14/18 
5 armées, 5 campements, 65 figurants. 
Le samedi et le dimanche de 14h à 18h.  
Entrée gratuite les 2 jours 

ATELIER TISSAGE de 14h à 17h 
Animé par l’association « Tissage en Flandre » 
5 € réservations au 03 28 50 33 80 

 

NOS MUSEES ONT DU GOÛT : REPAS SPECTACLE à 20H 
Spécialités du Terroir servies dans les pièces du Musée.  
Chanson française engagée : « quelle connerie, la guerre » par Pascal et Brigitte 
MULLIE.  
25 € tout compris Réservations au 03 28 50 33 80 ( paiement d’avance) 

 

 JOURNEE-STOP 
Le Musée sera ouvert de 10h à 19h. Possibilité de pique-nique.  
A 16h danses traditionnelles par le groupe VONCHELLE.  Ferrage des chevaux. 
gratuit 

CONCERT CHANSON FRANCAISE  à 20h 30 
Les Mauvaises Langues fêtent leurs 20 ans.  
Nouveau spectacle 12 € réservations au 03 28 50 33 80 



INFOS DES
ASSOCIATIONS

              DUCASSE 

        DE LA CROIX DU BAC

DIMANCHE 16 SEPTEMBRE 2018 
BROCANTE

De 7h à 13h

Sur la place et dans les rues de Bac saint Maur et Bailly Baye

1€ le mètre

Pour tout renseignement et réservation

contactez Laetitia 

au 06 52 51 15 21

APE école du tilleul - La Croix du Bac



DUCASSE	
DE	LA	CROIX	DU	BAC

DIMANCHE 16 septembre 2018

BROCANTE de 7h à 13H 
Sur la place et dans les rues Bac St Maur et Bailly Baye, 1€ le mètre.

Pour tout renseignement contacter Laetitia au 06 52 51 15 21.
Pas de réservation de place nécessaire pour les personnes n’habitant pas les rues concernées
Pour les personnes voulant réserver l’emplacement devant chez eux veuillez retourner le coupon ci-dessous à la 
Médiathèque de la Croix du Bac.

"------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom et prénom : 
Tél : 

Je souhaite réserver l’emplacement  devant mon domicile (mettre l’adresse) :

VENDREDI 14 SEPTEMBRE 2018

Théâtre : « Stage de survie » 
20 h - Salle du temps libre  - gratuit

Par la troupe Coup de Théâtre d’Houplines 
Ils travaillent tous dans la même société et se retrouvent pour 
participer à un stage de survie….

Au programme de la Médiathèque de la 
Croix du Bac durant la ducasse

DIMANCHE 16 SEPTEMBRE 2018

Buffet froid dans le jardin de la médiathèque à partir de 12 h.

Salades, crudités à volonté / poulet – café dessert  
8€ repas adulte – 4€ repas enfant 

Réservation souhaitée pour le 13 septembre au 03 28 49 92 58 
ou à la médiathèque

Buvette à partir de 11h

Exposition photos : La Croix du Bac avant, pendant, et après 
la guerre 14/18.



En première partie, le « Cercle Vocal de la Lys », accompagné par Vincent Cucheval et dirigé par Frédéric Morel,
assisté de Sébastien Paurise, interprétera quelques chants de son répertoire de 2018.

En effet, depuis quelques années, cette chorale armentiéroise, dont quelques membres sont de notre commune,
se fait un plaisir de participer à la ducasse en venant chanter lors du concert de la ducasse, le dimanche.

A l’occasion de la ducasse : Concert à l’église de La Croix du Bac
Dimanche 16 septembre 2018 de 16h à 17h

Michèle Bouhet, conteuse et Jean-Louis Compagnon, musicien,
présentent " Attention à la marche ! »

Une séries d'histoires en musique, en humour, en cruauté et en
douceur.

C'est l'histoire du petit, le malchanceux que la nature n'a pas gâté,
qui nous fait bien rire à ses dépends, qui se rebiffe, qui prend confiance
en lui
et qui s'attaque au grand, au gros, à l'énorme, à l'impossible.
C'est l'histoire du rapport de force qui anime l'humanité.

LA CROIX DU BAC - STEENWERCK  - DIMANCHE   7  OCTOBRE   à   16H30

Salle du Temps Libre

Public familial à partir de 6 ans Tarifs : 5 € et 3 € (-18ans)
Renseignements au 03 28 44 03 32

Pour rejoindre notre association "Conte à tous Vents", ouverte à tous ,envoyer un mail à:
jeanpierre.bar@free.fr

Festival conteurs en campagne

L’ « Harmonie Municipale de Steenwerck» n’est
pas en reste, car toujours fidèle elle aussi, et depuis
très longtemps, assurera la deuxième partie du
concert, sous la direction de son nouveau chef, Eric
Locquet, et là aussi avec le répertoire qu’il a mis en
place au cours de cette année.

Nous espérons que les efforts des musiciens et
choristes seront récompensés par la présence d’un
auditoire nombreux.



Pour connaitre les dernières actualités de l’association, suivez-nous sur notre page Facebook US Canettes 

L’US Gazette 
L’US  Caquoi ? 
Notre belle association solidaire a maintenant 4 ans et elle continue son petit bout de chemin. Quoi ? Pardon ? Vous 

ne connaissez pas encore l’US Canettes ? Ce n’est pas gravissime mais c’est problématique tout de même. Allons sur 
le site uscanettes.wixsite.com/uscanettes pour se mettre à la page.  

L'association organise des évènements culturels, tout en y intégrant une dimension solidaire, destinés à tout public 
de Steenwerck et ses environs. Les objectifs sont de fédérer les habitants et promouvoir l'engagement de la jeunesse 
dans le développement de la vie culturelle de la commune. Une vision qui s'accompagne d'une conscience solidaire 
s'inscrivant au cœur des faits d'actualités et d'actions de solidarité diverses. 
L'USC s'attèle à proposer un panel d'évènements conviviaux qui ne se traduiront que par une seule phrase : "Venez 
nombreux, Venez heureux !" 

D’accord, mais vous faites quoi ? 
Comme à notre habitude et pour la 4ème année consécutive, nous avons organisé un tournoi de futsal en décembre. 

12 équipes et une centaine de participants se sont réunis pour passer un bon moment autour du football. A ce 

moment-là, personne ne se doutait du bel été footballistique qui nous attendait ! 

Le samedi 16 juin,  nous avons organisé un tournoi de basket nocturne à la salle Maurice Declercq de Steenwerck. Ce 

dernier a réuni une cinquantaine de sportifs. 

De plus, l'US Canettes agit en faveur de l'accueil digne et inconditionnel 

de tous les migrants depuis 2014 et s’est joint à l'Auberge des migrants 

pour une marche citoyenne. A ce titre, nous avons accueilli le 3 juillet les 

100 à 150 marcheurs à Steenwerck. Cet événement a été organisé de 

manière très étroite avec d'autres associations de solidarité comme 

Flandre Terre Solidaire, le Ci Sol, le Cercle du Silence d'Hazebrouck et 

l'antenne locale d'Amnesty International. 

Ainsi, cet accueil a été un prétexte à la rencontre et à la discussion entre les habitants, les marcheurs, les associations 

et les réfugiés. Peu importe l'opinion qu'il possède de cette problématique, chacun a pu sortir de ses préjugés et 

nourrir une réflexion plus aboutie sur le sujet. Sport, théâtre, musique ... cette journée a été un mixte culturel et 

d'éducation populaire. 

Et à part ça ? 
L'US Canettes était présente le 9 et 10 mai lors des 100km à pied 

de Steenwerck. En effet, nous avons tenu le stand de la Blanche 

durant 12 heures consécutives avec comme thème le cinéma ! 

Le 19 mai, l’association a relancé son chantier agro-écologique 

prénommé Expérimenterre : semis de plantes mellifères, 

entretien du verger, remise en forme du four à pain ... bref, grâce 

à l'US Canettes, nous avons appris ensemble des gestes pour 

s'occuper sainement de notre bien commun : la Terre. 

Nous étions également là au BRP festival de Merris le 21 juillet où nous avons animé dans la journée des parties de 

beer-pong avec les festivaliers. Des sourires, de la bonne humeur… tous les ingrédients étaient réunis pour passer une 

excellente journée ! 

Enfin, notre équipe de bénévoles a représenté fièrement l’association le 24 juillet à Saint-Jans Cappel lors du passage 

du tour Alternatiba. Cette rencontre fut le prétexte pour chacune des associations présentes d’exposer les démarches 

alternatives qu’ils proposent pour une transition écologique et économique. Pour notre part, nous en avons profité 

pour parler de nos initiatives en faveur d’une consommation locale et responsable sur nos événements ainsi que sur 
le prix libre. 



Inscription	au	Colis	des	Aînés	
	

Madame,	Monsieur,	

Cette	année	encore,	le	colis	des	aînés	sera	distribué	sur	inscription.	

Les	personnes	ayant	70	ans	et	plus,	et	n’ayant	pas	participé	au	banquet	des	
aînés	doivent	impérativement	s’inscrire	en	mairie	pour	recevoir	leur	colis	à	
domicile.	

Cette	organisation	permettra,	nous	l’espérons,	de	répondre	au	mieux	et	plus	
précisément	à	vos	demandes,	et	d’éviter	ainsi	les	erreurs	et	les	oublis.	

Je	vous	prie	d’agréer,	Madame,	Monsieur,	mes	salutations	les	plus	cordiales.	

	

	 	 	 	 																																																																							Le	maire	
Joël	DEVOS	

	
	

	
	
	
	
	

	
M.…………………………………………………………………………………………………	
	
MME…………………………………………………………………………………………….	
	
Adresse…………………………………………………………………………………………	
	
Tél	:	……/……/……/……/……	
	
														SOUHAITE(NT)	RECEVOIR	LE	COLIS	DES	AINES	
														NE	SOUHAIT(ENT)	PAS	RECEVOIR	LE	COLIS	DES	AINES.	

	
	

Pour	toute	information	:	vous	pouvez	contacter	directement	la	mairie	au	03.28.49.94.78	

Imprimé	à	retourner	en	Mairie	impérativement	avant	le	19	novembre	2018	



Inscription	au	Banquet	des	Aînés	
	

Madame,	Monsieur	

Avec	la	participation	des	artisans,	commerçants	et	industriels	Steenwerckois,	la	commune	a	le	plaisir	de	
vous	inviter	au	banquet	offert	à	ses	aînés	âgés	de	65	ans	et	plus	

le	DIMANCHE	7	ou	14	OCTOBRE	2018	(au	choix)	

Ce	repas	sera	servi	dans	les	Salons	de	la	Prairie,	6	rue	Haute	à	Steenwerck	à	12h30	précises.	

Si	vous	ne	pouvez	vous	y	rendre	par	vos	propres	moyens,	veuillez	contacter	les	services	de	la	mairie	au	
03.28.49.94.78	

Comptant	sur	votre	présence	lors	de	cette	manifestation	de	sympathie,	je	vous	prie	d’agréer,	Madame,	
Monsieur,	mes	salutations	les	plus	cordiales.	

		 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Le	maire	
Joël	DEVOS	

	
	
	
	
	
	

	
M.-Mme…………………………………………………………………………………………………	
	
Adresse………………………………………………………………………………………………….	
	
Tél	:	……/……/……/……/……	
	

PARTICIPERA(ONT)	AU	BANQUET	DU	(au	choix)	
	
	

	 		7	octobre	2018	 	 	 	 	 	 	14	octobre	2018	
	

	 	Monsieur	 	 	 	 	 		 	 Monsieur	

	
	

	

													Ne	participeront	pas	aux	banquets	des	aînés.	

Si	vous	souhaitez	vous	réunir	par	table	(maximum	12	personnes),	vous	pouvez	contacter	Mme	PERCHE	au	
03.28.49.97.89	

Si	vous	célébrez	cette	année	vos	50,	60	ou	65	ans	de	mariage,	acceptez-vous	que	nous	fêtions	cet	événement	lors	du	
banquet	?														Oui																					Non	

Pour	toute	information	:	vous	pouvez	contacter	directement	la	mairie	au	03.28.49.94.78	

	

Imprimé	à	retourner	en	Mairie	impérativement	avant	le	29	septembre	2018	

Après	cette	date,	toute	inscription	sera	considérée	comme	définitive.	En	cas	

d’annulation,	elle	ne	pourra	donc	pas	être	remplacée	par	le	colis.	

Madame	 	 	 	 	 	 													Madame	



 

Loto 
Un Défi, un Espoir pour la Vie 

Salle des Sports 
Samedi 13 

Trophée pétanque 
«Alain Briche » 

Hangar Dutrie 
Samedi 6 

Fête de la confiture 
Musée de la Vie Rurale Dimanche  7 

Spectacle pour enfants 
Allo Ass Mat 

Maison du Temps Libre 
Samedi 13 

Dimanche 14 
AG Boules Pétanque & Quilles 

Hangar Dutrie 

Septembre 

Concert de Gala 
Harmonie Municipale 

Salle des Sports 
Samedi 27 

 

 L’Automnale 
La Roue Libre 
Salle des Sports 

Dimanche 4 

Un Défi, un Espoir pour la Vie 
Soirée accordéon 

Maison du Temps Libre Dimanche 4 

AG  Don du sang 
Salle St Joseph Samedi 3 Dimanche 11 Cérémonies du Souvenir 

de l’Armistice de 1918 
Musée de la Vie Rurale 

Couscous AFN Dimanche 11 

Samedi 17 
Vente de fringues 

Allo Ass Mat 
Salle des sports 

Dimanche 18 

Audition de la Ste Cécile 
Harmonie Municipale 

Eglise du bourg 
Salle des Sports 

Bivouac militaire  14-18 
Musée de la Vie Rurale 

Samedi 3 

Dimanche 4 

L E S  E V E N E M E N T S  A  S T E E N W E R C K  

 

Fête de la paille 
Musée de la Vie Rurale Dimanche 9 

Samedi 1er Forum des Associations 
Salle des Sports 

et différents sites Assos 

Dimanche 30 BROCANTE 
de STEENWERCK 

Parade nocturne des Géants 
Salle des Sports 

Parc des Iris 
Samedi 29 

Dimanche 2 Don du sang 
Salle Saint-Joseph 

Ducasse de la Croix-du-Bac 
Théâtre 

Maison du Temps Libre 
Vendredi  14 

Ducasse de la Croix-du-Bac 
Animations 

Maison du Temps Libre 
Samedi  15 

Ducasse de la Croix-du-Bac 
Repas 

Jardins de la Médiathèque 
Dimanche  16 

Dimanche 30 
Fête des Allumoirs 

Grand Place 

Octobre 

Dimanche 7  
Banquet des aînés 

Salons de la Prairie 

Dimanche 14  
Banquet des aînés 

Salons de la Prairie 

Novembre 

Dimanche 4 
Don du sang 

Salle Saint-Joseph 


